
L'an  deux  mil  vingt-six,  le  21  mars  à  10  heures,  le  conseil  municipal  s'est  réuni  en  session
ordinaire, dans la salle du conseil de la mairie de La Gripperie Saint Symphorien, sur convocation datée
du 16 mars adressée par le maire, Denis ROUYER.

PRESENTS :  Nicolas  BRIOT,  Teddy BROCHARD,  Joël  BRUNET,  Gilbert  CHERBONNEL,
Nelly  CHEVALIER,  Mickaël  DAUNAS,  Jean-Pierre  DBJAY,  Anaïs  DUPÉRÉ,  Christel  LEFEVRE,
Hanh-Claire  LEVÊQUE,  Lydie  PERLADE,  Laurence  PLAIRE,   Denis  ROUYER,  Stéphane VINET,
Adeline ZIETHEN.

N° de délibération Objet de délibération

5.1.1            2026-10 Élection du maire

5.1.2            2026-11 Désignation du nombre d'adjoints 

5.1.1            2026-12 Élection des adjoints

5.4.3            2026-13 Délégations données aux adjoints

5.6.1            2026-14 Montant des indemnités des élus

5.3.5            2026-15 Désignation des délégués et représentants de la commune aux syndicats et organismes

5.3.5            2026-16 Désignation du « correspondant Défense »

5.4.1            2026-17 Délégation des missions données au maire

9.1.1            2026-18 Désignation des différentes dépenses imputables à l'article « fête et cérémonie »
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